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Protégez votre bébé contre l’hépatite B 
 

Toutes les mamans espèrent avoir un enfant sain et doivent se prémunir contre une grave maladie du foie qui 
menace leur bébé. 
 

Qu'est-ce que l'hépatite B? 
 
C'est une inflammation du foie causée par le virus de l'hépatite B. L'hépatite B peut gravement endommager le 
foie et causer le cancer du foie. Il est extrêmement important de prévenir cette infection, car il n'existe pas de 
formes de traitement absolument efficace. La plupart des porteurs de l'hépatite B ne présentent aucun symptôme 
et peuvent transmettre le virus à leur insu. 
 

Comment le virus de l'hépatite B se transmet-il? 
 
Le virus de l'hépatite B se transmet au contact du sang et des liquides organiques d'une personne infectée. 
 

Pourquoi dois-je m'inquiéter? 
 
Les femmes enceintes porteuses du virus de l'hépatite B ont un risque élevé de le transmettre à leur bébé à la 
naissance ou juste après l'accouchement. La plupart des bébés infectés à la naissance développeront une hépatite B 
chronique pouvant entraîner plus tard une grave maladie du foie et un cancer du foie 

 
Comment puis-je protéger mon enfant de l'hépatite B? 
 

1. Demandez à votre médecin de vous faire passer un test de dépistage de l'hépatite B pendant votre 
grossesse. 

2. Demandez-lui les résultats de votre test. 
3. Si le test indique que vous êtes porteuse du virus, faites vacciner votre bébé (le vaccin est gratuit) contre 

l'hépatite B : 

• Dans les 12 heures suivant la naissance, on lui administrera une immunogobuline anti -hépatite B (GIHB) 
et la première dose de vaccin contre l'hépatite B; 

• la seconde dose sera administrée un mois après la première; 

• la troisième cinq mois après la deuxième 

Votre bébé doit recevoir les trois doses de vaccin pour bénéficier de la meilleure et la plus durable protection 
possible. 
 
4   Assurez-vous que votre bébé est protégé en demandant à votre médecin de lui faire passer un test de 

dépistage un mois après l'administration de la 3e dose de vaccin contre l'hépatite B. 
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Question à poser à votre médecin : 
 

 
 

 
 

        
 
Gardez ces renseignements dans le dossier d'immunisation de votre bébé. 
Mai 2017 

Ai-je été testée contre l'hépatite B?

☐ Oui – Quand et quels 
sont les résultats

☐Non– Demandez à être 
testée dès aujourd'hui

Si les résultats du test indiquent que vous êtes porteuse du 
virus de l'hépatite B, assurez-vous que votre bébé reçoit :

dans les 12 heures suivant la naissance : GIHB + 
1e dose de vaccin.

Date: _______________

à un mois : 2e dose de vaccin.

Date: _______________

à six mois : 3e dose de vaccin.

Date: _______________

à sept mois : analyse de sang pour vérifier qu'il est 
protégé contre l'hépatite B.

Date: _______________

Résultats

☐ immunisé/protégé

non immunisé/non 
protégé


